
La ViLLe de 
Montpellier 
présente

Montpellier.fr

le GUiDe Des conseils De qUartier 



Le «dialogue avec la population» lancé par Georges Frêche 
préfigurait à Montpellier, en 1977 avec 25 ans d’avance, une 
idée de nouvelle démocratie. Une démocratie participative à 
l’écoute des habitants et des associations. 

aujourd’hui, au côté de la démocratie représentative, celle du 
Maire et du Conseil municipal, j’ai voulu construire une citoyenneté 
novatrice permettant à toutes et à tous de faire entendre leurs voix.

a Montpellier, les sept Conseils de Quartier lancés par tirage au 
sort en janvier 2015, illustrent parfaitement cette volonté de 
parité chère à notre Ville. Plus de 300 conseillères, conseillers 
citoyens et associatifs et plus de 500 habitants volontaires 
ont démocratiquement exprimé le souhait de s’engager à 
co-construire une ville meilleure.

C’est tout le sens de cette démocratie de proximité que j’ai 
souhaité développer à Montpellier. Une citoyenneté nouvelle 
dédiée à tous les Montpelliérains et Montpelliéraines. Une 
nouvelle démocratie où la concertation collective, l’écoute, 
la confrontation des idées et l’expertise d’usage permettent 
d’enrichir et d’améliorer les projets municipaux. 

Maire de la Ville de Montpellier
Président de Montpellier Métropole Méditerranée
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présentation Des  
conseils De qUartier

La MaiRie de MONTPeLLieR SOUhaiTe iMPLiQUeR SeS haBiTaNTS daNS La RÉPaRaTiON 
eT La CONSTRUCTiON de La ViLLe. POUR CONCRÉTiSeR CeTTe aMBiTiON, Le CONSeiL 
MUNiCiPaL a VOTÉ, Le 22 jaNVieR 2015, UNe dÉLiBÉRaTiON deSTiNÉe à CONSTiTUeR 
LeS NOUVeaUx CONSeiLS de QUaRTieR. La ViLLe eN COMPTe 7. 
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Ces Conseils de Quartier ont pour principal objet 
d’enrichir l’action publique locale en garantissant à  
tous un espace de liberté de paroles et d’initiatives, 
basé sur les principes d’autonomie, d’indépendance, 
de laïcité, de pluralité, de parité et de proximité.

Ces espaces de participation des montpelliéraines 
et des montpelliérains ont pour objectif général 
l’amélioration du cadre de vie, l’animation, la va-
lorisation et la promotion de chacun des quartiers 
de la cité. imprégnés des enjeux et des dynamiques 
de leur quartier, conscients des attentes des  

habitants, les membres des conseils de quartiers 
devront formuler des avis, des recommandations 
et des propositions sur des sujets aussi divers 
que la circulation, le stationnement, la tranquillité,  
le cadre de vie, l’urbanisme, la propreté, le  
logement, l’offre culturelle, sportive, éducative...

espaces d’échanges, de débats et de propositions, 
les conseils de quartiers sont aussi des interlocuteurs 
privilégiés de la ville pour les projets d’aménagement 
ou de développement qui concernent les différents 
territoires de la ville.

la loi Vaillant DU 27 féVrier 2002 sUr la DéMocratie De proXiMité
La loi sur la démocratie locale fait obligation aux communes de plus de 80 000 habitants de mettre en 
place des conseils de quartier et d’en organiser le fonctionnement, de nommer des adjoints de quartier 
et d’ouvrir des mairies annexes.  Les conseils de quartiers peuvent être consultés, faire des propositions 
ou encore être associés à la mise en œuvre et à l’évaluation d’actions menées dans leur quartier ou 
dans l’ensemble de la ville.autorité administrative. 

 — GUide deS CONSeiLS de QUaRTieR
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Missions
SUR La BaSe d’UN PROGRaMMe de TRaVaiL aNNUeL ÉTaBLi eN CONCeRTaTiON aVeC 
La ViLLe, LeS CONSeiLS de  QUaRTieRS diSPOSeNT de deUx OUTiLS LeUR PeRMeTTaNT 
de CONTRiBUeR à L’ÉLaBORaTiON deS PROjeTS de La ViLLe daNS LeS QUaRTieRS. 

❱❱ les proJets De traVail initiés  
en partenariat aVec la Ville

Chaque Conseil de Quartier est associé à la 
concertation dès la phase d’étude des projets 
et tout au long de leur élaboration. à la fin de ce 
processus de concertation, la dernière contribu-
tion du conseil de quartier est l’émission d’avis 
à portée consultative. Ces avis sont transmis 

au maire et présentés en conseil municipal. 
Tout projet porté par la Mairie et ayant une  
incidence sur la vie du quartier fait l’objet d’une 
saisie du Conseil de quartier par la Ville, et l’avis 
de ce dernier est annexé à la délibération du 
conseil municipal qui présente le projet. 

Les avis des conseils de quartier doivent faire 
l’objet d’un retour de la part de la Ville.

❱❱ les proJets initiés par 
les conseils De qUartier

Pour les projets qui ont un impact sur la vie 
du quartier mais qui ne font pas l’objet d’une  
délibération, le Conseil de Quartier peut formuler 
des propositions à la Ville à partir d’éléments de 
diagnostic qu’il a réalisés. 
Le cas échéant, le Conseil de quartier adresse à la 

Ville une proposition d’auto-saisine préalablement 
présentée, débattue et validée en réunion plénière. 

dans ce cadre, lorsque le conseil de quartier  
décide de traiter un sujet, il en fait part à la Ville 
dans un courrier d’intention. Cela dans le but de ne 
pas lui faire perdre un temps d’instruction lorsque 
le sujet se situe hors du champ de compétence 
du conseil de quartier.

 — GUide deS CONSeiLS de QUaRTieR
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❱❱ le collÈGe Des HaBitants
Majoritaire et paritaire à raison d’un membre 
pour 1000 habitants, les membres permanents 
des Conseils sont tirés au sort à partir des 
listes électorales.

afin d’assurer une représentation  minimale des 
jeunes au sein de ce collège, 2 membres  seront  
tirés au sort sur une liste de jeunes de 18 à 25 ans.

❱❱ le collÈGe Des associations  
et acteUrs socio-professionnels

Composées par des associations œuvrant sur le  
quartier, des socio-professionnels, de pa-
rents d’élèves ou d’usagers du quar-
tier, ce collège est composé, de manière  
paritaire, par un membre pour 4.000 habitants. 

Les membres sont désignés à partir d’une liste de 
volontaires. ils seront  tirés au sort si leur nombre  
excède le quota territorial requis.

en cas de démission  
d’un membre
il est fait appel à la personne / habitant,  
représentant associatif ou acteur socio-pro-
fessionnel qui figure dans l’ordre de la liste 
complémentaire constituée au moment du 
tirage au sort et de la constitution des Conseils.

Les élus et représentants de l’administration de 
la Ville de Montpellier sont uniquement présents 
lors des phases de présentation des projets ou 
sur invitation des Conseils de Quartiers pour  
information. ils participent à la réunion annuelle 
de présentation de bilan du conseil de quartier.

❱❱ les MeMBres Des conseils De qUartiers 

élUs poUr Un ManDat De 3 ans
renoUVelaBle Une fois

Le travail des Conseils  prend fin six mois avant 
le  terme du mandat municipal en cours.

coMposition  
Des conseils De qUartier

— Nouvelle Citoyenneté —

PaR dÉLiBÉRaTiON dU 22 jaNVieR 2015, Le CONSeiL MUNiCiPaL a dÉCidÉ  
d’OUVRiR LeS CONSeiLS de QUaRTieR à L’eNSeMBLe deS MONTPeLLiÉRaiNS QUi  
SOUhaiTeNT S’iMPLiQUeR daNS La Vie de LeUR CiTÉ. deUx COLLèGeS ONT ÉTÉ  
CONSTiTUÉS à CeT eFFeT.
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QUARTIER CENTRE    76 573    76  2 
 
QUARTIER CROIX D’ARGENT   35 771    36  2 
 
QUARTIER HÔPITAUX-FACULTÉS  41 766    42  2 
 
QUARTIER MOSSON   29 077    30  2 
 
QUARTIER CÉVENNES   43 186    44  2 
 
QUARTIER PRÈS D’ARÈNES   17 849    18  2 
 
QUARTIER PORT MARIANNE   20 303    20  2 
 
TOTAL     264 525    266  14  
      
 
 

NOMBRE D’HABITANTS  
COLLÈGE  

DES HABITANTS  
JEUNES  

- DE 25 ANS  

20 

8 

10 

8 

10 

4 

6 

66  

ASSOS ET  
 SOCIOPRO  

répartition Des conseillers
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le fonctionneMent 
Des conseils De qUartier

LeS CONSeiLS de QUaRTieR SONT aU CœUR dU PROCeSSUS d’ÉLaBORaTiON deS 
PROjeTS de La ViLLe daNS LeS QUaRTieRS. Le FONCTiONNeMeNT deS CONSeiLS 
S’aPPUie SUR UN PROGRaMMe de TRaVaiL PaRTaGÉ.

Le Conseil de Quartier est complémentaire des ins-
tances de démocratie représentative qui confient 
aux seuls élus la légitimité de rendre des décisions 
au nom du suffrage universel et de l’intérêt général.

Le Conseil de Quartier permet aux habitants de 
soumettre des propositions et des projets à la Ville.

Le Conseil de Quartier est un lieu de débats, de 
confrontation d’idées dans lequel chacun peut 
exprimer librement son point de vue

❱❱ la pHase D’installation Des conseils 
De qUartier :

Le Conseil de quartier est chargé d’établir l’ordre 
du jour des réunions plénières et publiques  et les 
convocations aux groupes de travail thématique.
Une présentation des projets du quartier  sera 
faite à chaque Conseil  de Quartier par leur adjoint 
de Quartier.

 — GUide deS CONSeiLS de QUaRTieR
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Les membres du Conseil se concertent pour 
déterminer les projets de la ville ou ceux à leur 
propre initiative sur lesquels ils vont travailler. 
ils établissent un programme  annuel qui sera 
publié sur le site de la ville dédié aux Conseils de 
Quartier de la Ville et le communique aux habi-
tants volontaires de leur quartier (liste en cours 
de finalisation).

Les besoins en formation pourront être évoqués 
à ce moment là notamment pour les habitants : 
compétences et fonctionnement des institutions, 
prise de parole en public… et communiqués  à 
la direction de la démocratie.

❱❱ le fonctionneMent :

1. Les groupes de travail thématiques : chaque 
groupe travaille sur un projet de la ville ou un projet 
porté  à l’initiative du Conseil. 3 référents sont dé-
signés par le Conseil de Quartier 2 issus du collège 
habitant 1 du collège associations. ils sont ouverts 
aux personnes volontaires qui se sont inscrites sur 
le site de la ville ou à tout citoyen informé .Parmi 
les3 référents , un est  désigné pour  les relations 
avec le Conseil de Quartier et la Ville.

intérêt de ce dispositif «  sa souplesse » : l’habitant 
va  choisir de s’investir  dans un secteur qui l’inté-
resse et pour la durée du projet . il n’est pas lié  sur 
les autres groupes et sur le fonctionnement général 
du Conseil de quartier. 
 Les référents sont chargés d’élaborer les comptes 
rendus des débats et propositions issus du groupe 
et de les transmettre au Conseil de Quartier  et à 
la Mairie.

Les contributions des Conseils de quartier seront 

annexées aux délibérations du Conseil Municipal 
pour les projets de la ville soumis à délibération.
Pour les projets à l’initiative des Conseils de Quartier, 
ils seront adressés à la Mairie pour étude de faisa-
bilité et chiffrage. Si le projet est accepté, il sera 
labellisé « démocratie participative, sa program-
mation sera communiquée au Conseil de Quartier 
et son financement inscrit au budget « démocratie 
participative ».

en cas de refus, celui-ci devra être motivé par la 
Municipalité.

2. Les réunions plénières : au nombre de 4 minimum 
par an. elles réunissent tous les membres du Conseil 
de Quartier et sont le lieu de vote des décisions. 
Majorité des 2/3. Pas de représentation. elles ont 
lieu dans les salles municipales ou des M.P.T. pré-
vues  pour chaque Conseil. Leur réservation devra 
intervenir suffisamment tôt pour ne pas entraver le 
fonctionnement des MPT. 

3 . La réunion publique annuelle, ouverte à tous ainsi 
qu’aux élus. Le bilan de l’année( travaux des groupes 
de travail, avis émis sur les projets…) est dressé, les 
perspectives pour l’année à venir sont présentée  et 
une question d’intérêt général peut y être débattue.

4. Les membres des Conseils de quartier sont as-
sociés automatiquement à toutes les réunions de 
concertation directe organisées par le Maire.

5. il se peut qu’un projet de la ville concerne deux 
quartiers.  Ces derniers peuvent organiser un groupe 
de travail mixte constitué spécialement.
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proJets inititiés par la Ville

4

2

3

1

Co-élaboration

ÉChaNGeS eT dÉBaTS

dans les groupes thématiques
Groupe incluant 3 membres  
permanents CQ au minimum

Retours et échanges CQ / Ville.
avis CQ annexés aux délibérations

déclinaison du PTP en groupe de travail

proGraMMe De traVail 
partaGé sUr les proJets 

De la Ville

Ville

MeMBres perManents  

Des conseils De 
qUartier

Ouvert aux membres des Conseils de 
Quartier et aux habitants volontaires,  

intéréssés par le projet

PTP

 — GUide deS CONSeiLS de QUaRTieR
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fonctionneMent D’Un conseil De qUartier

proJets À l’initiatiVe Des conseils De qUartier

à la ville et à la direction 
Proximité et Citoyenneté (dPC)

avis favorable
Projet labellisé démocratie participative et fait l’objet 
d’un vote au conseil municipal et d’un financement

Par les membres 
des Conseils de quartier

préparation Des proJets

DépÔt Des Dossiers

étUDe De faisaBilité

aVis renDU

auprès des services conernés 
de la ville de Montpellier

avis défavorable
expliqué et adressé aux Conseil de Quartier
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le BUDGet Des  
conseils De qUartier

FONCTiONNeMeNT, iNVeSTiSSeMeNT eT FORMaTiON

 — GUide deS CONSeiLS de QUaRTieR

❱❱ BUDGet De fonctionneMent

Chaque Conseil de quartier dispose d’un budget 
de fonctionnement annuel de 3 000 € € 
Ce budget est destiné à financer les dépenses 
courantes de fonctionnement des conseils de 
quartier (par fournitures nécessaires au fonction-
nement du conseil, frais de courriers ou tout autre 
document de communication sur les activités du 
conseil, frais pour l’organisation de rencontres 
conviviales, frais de déplacement des membres 
du conseil dans le cadre de leur mission).

❱❱ BUDGet D’inVestisseMent

Une somme de 600 000 €, inscrite annuelle-
ment au budget de la Ville, permet de financer 
des investissements  sur les projets portés par 
les Conseils de quartier labellisés «démocratie 
participative».  
Ce budget peut être engagé pour des réalisations 
liées à l’aménagement du quartier et  l’amélio-
ration du cadre de vie des habitants.

❱❱ BUDGet forMation

Une somme de 26 000 € sera affectée à la for-
mation sur le fonctionnement de la collectivité. 
Ces  sessions de formation méthodologiques 
organisées à la demande des Conseils ont pour 
objectif d’apporter des connaissances en matière 
de finances publiques, de gestion budgétaire, de 
compétences, d’organisation des services, … 
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les MoYens 
La ViLLe FaCiLiTe Le TRaVaiL deS CONSeiLS de QUaRTieRS eN TeRMe LOGiSTiQUe

❱❱ Des locaUX DéDiés

Chaque Conseil peut disposer de créneaux ho-
raires dans une salle de la Maison pour Tous la 
plus proche. 

Pour les réunions du conseil en commission  
plénière, une  salle municipale est identifiée 
dans chaque quartier. 

Pour les réunions ouvertes à l’ensemble des 
habitants du quartier (une fois par an), le conseil 
de quartier pourra solliciter les services de la 
Ville afin d’utiliser une salle adéquate. Le sou-
tien logistique sera assuré par la direction de 
Proxmité et de Citoyenneté.

Un Kit De coMMUnication

afin de garantir la cohérence de la commu-
nication des Conseils de quartier, la Ville 
met à leur disposition  sur 2 clefs usb, des 
gabarits prêts à l’emploi. 
ils permettront à chaque conseil de créer 
ses propres outils (tracts, affiches) et d’être 
ainsi plus visible et mieux identifié.

Un site internet

Chaque conseil de quartier dispose d’une ru-
brique  web dans laquelle il peut mettre en ligne 
des informations (dates, compte-rendus de  
réunions,…) 

Un espace ressources permet de télécharger 
des guides, des supports de formations.

Un espace est aussi dédié à l’information re-
lative aux actions portées par les conseils de 
quartier  (concertations en cours…). 
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DéMocratie participatiVe
La ViLLe de MONTPeLLieR MeT eN PLaCe LeS CONSeiLS de QUaRTieR.  
CeS iNSTaNCeS PaRTiCiPaTiVeS ONT POUR OBjeCTiF de ReNFORCeR La dÉMOCRaTie 
LOCaLe eN PeRMeTTaNT aUx MONTPeLLiÉRaiNeS eT aUx MONTPeLLiÉRaiNS de 
dÉBaTTRe deS NOUVeaUx PROjeTS, de PROPOSeR de NOUVeLLeS idÉeS eT de 
CONTRiBUeR aU dÉBaT POLiTiQUe eT à La Vie de LeUR CiTÉ.

C’EST QUOI ? 

c’est la noUVelle
citoYenneté !
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les conseils 
De qUartier

Les Conseils de quartier sont constitués d’habitants, d’associations et de socio-professionnels. 
Les élu(e)s n’y sont pas représenté(e)s.
Les membres permanents des Conseils de quartier sont composés :
• d’habitants sélectionnés par tirage au sort sur les listes électorales en respectant la parité femmes 
/ hommes et la présence, a minima, de 2 jeunes de moins de 25 ans.  
• d’associations et de socio-professionnels volontaires. 
L’ensemble des habitants de Montpellier peut, sur simple candidature, participer aux groupes de travail 
thématiques mis en place par les Conseils de quartier.

les conseils 
citoYens

Les Conseils Citoyens sont des instances autonomes de démocratie participative com-
posés d’habitant(e)s, d’associations et de socioprofessionnels issus des 12 quartiers 
prioritaires de Montpellier.
• Collège des habitants, 2 / 3 personnes tirées au sort et 1 / 3 personnes volontaires 
• Collège des associations et acteurs locaux sur candidature.
2 représentants (h et F)par Conseil siègent dans le 4e collège du comité de pilotage du 
contrat ville. 

réUnions De qUartier, 
D’inforMation et De 
concertation

réunions de quartier, d’information et de concertation directes initiées par M. le maire
7 réunions de quartier en avril, au cours desquelles le Maire et son équipe municipale 
présentent le budget, font le bilan de l’action municipale et présentent les nouveaux projets. 
Des réunions de présentation et d’information consacrées à de nouveaux projets. Des 
réunions de concertation avec les citoyens et les associations des quartiers pour recuellir 
leurs avis et choix sur des projets précis 

• Conseil Montpelliérain de la Jeunesse (CMJ)
il est composé d’une centaine de jeunes de 16 à 29 ans, élus fin 2014.  
actions : travailler sur des questions de citoyenneté, tourisme, santé, handicap et culture.

• Conseil municipal des enfants (CME)
il est composé de 60 élèves de CM2 élus provenant de 11 écoles de la ville (écoles Mitterrand, 
Senghor, Louisville, heidelberg, Brel, Simenon, Ronsard, Garibaldi, jeanne d’arc, Charles dickens 
et Paul Bert pour l’année 2014-2015).
actions : propositions d’aménagements pour les PMR, aménagement des écoles, concertation 
sur l’aménagement des temps péri-scolaires, travail avec la Cuisine centrale, participation à 
la campagne «alimenterre», amélioration de la sécurité aux abords des écoles.

• Conseil consultatif des résidents étrangers (CCRE) 
Créé en 2013 sous l’ancienne municipalité, il était composé de membres de la communauté 
européenne et de résidents extra-communautaires.  
Un nouveau Conseil devrait être créé au début 2016.

les aUtres  
instances De  
DéMocratie  
participatiVe
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les conseils 
citoYens

iNSTaNCeS aUTONOMeS de dÉMOCRaTie PaRTiCiPaTiVe

le contrat De Ville

❱❱ oBJectifs DU contrat De Ville

- Réduire les écarts de développement entre les 
quartiers prioritaires et la moyenne de l’ensemble 
des autres quartiers de la ville
- améliorer les conditions de vie des habitants
- Tendre vers plus d’égalité

LeS QUaRTieRS PRiORiTaiReS de la politique de 
la ville sur la métropole sont tous situés sur la 
commune de Montpellier. ils ont été déterminés 
par décret du 30 décembre 2014 sur la seule base 
des revenus sociaux de leurs habitants.
12 Quartiers : Mosson Celleneuve, hauts de Mas-
sane, Petit Bard Pergola , Cévennes Las Rebes, 
Pas du Loup Val de Croze, Gely , Figuerolles Gam-
betta, Vert Bois, aiguelongue, Pompignane,  Prés 
d’arènes, Lemasson.

❱❱ le coMite De pilotaGe DU contrat De 
Ville

1. Le Collège des partenaires publics, etat, Ville, 
Métropole, Conseil  départemental , Conseil Ré-
gional, CaF, Caisse des dépôts et Consignations

2. Le Collège des acteurs économiques et de 
l’emploi : Chambre de Commerce et d’industrie, 
Chambre de Métiers, Pole emploi, MedeF, CGPMe, 
URSCOP , Chambre Régionale economie Solidaire, 
Fédération du  Bâtiment et des Travaux Publics

3. Le Collège des acteurs de la Cohésion Sociale 
et du Renouvellement Urbain. : agence Régionale 
de la Santé, Procureur de la République, Bailleurs 
Sociaux (aCM, hérault habitat…) TaM, les four-
nisseurs d’énergie

4. Le Collège des citoyens : formé de deux repré-
sentants paritaires par Conseil Citoyen. 

Le COMiTe deS FiNaNCeURS est composé de 
l’etat, la Métropole, la Ville, le département, la 
Région, la CaF et la Caisse des dépôts et Consi-
gnations.

 
Le contrat de ville a été signé par ses parte-
naires le 10 juillet 2015 en présence de Mme 
Myriam EL KOMRY, Secrétaire d’Etat chargée 
de la politique de la Ville.



MONTPELLIER.FR —

❱❱ les 7 priorités stratéGiqUes DU 
contrat De Ville 2015 – 2020

1. Rapprocher les activités économiques des 
quartiers prioritaires

2. Responsabiliser les entreprises pour refonder 
le dispositif d’insertion
Le 10 JUILLET 2015 155 entreprises se sont enga-
gées en signant la charte Entreprises et Quartiers 
à déployer des actions concrètes pour favoriser 
l’emploi et l’insertion des habitants des quartiers 
prioritaires

3 .  Mobiliser  toutes les communes de la Métropole 
pour une véritable mixité de l’habitat pour un 
meilleur équilibre social du territoire

4. Renforcer la mixité dans les établissements 
scolaires de la maternelle au collège en revoyant 
la sectorisation

5. Réaliser un renouvellement urbain ambitieux 
du quartier sud de la Mosson

6. Promouvoir l’attractivité des quartiers par des 
actions efficaces pour la tranquillité publique et 
la gestion des espaces publics publics et privés 
(rôle renforcé de la médiation)

7. Valoriser les talents des jeunes en soutenant 
leurs initiatives, pratiquer une politique intergé-
nérationnelle coordonnée, aider les femmes à 
s’insérer professionnellement, soutenir les exclus 
de l’accès aux droits, renforcer les cours d’ap-
prentissage de la langue française.

les conseils citoYens

La Loi de programmation pour la ville et la cohésion 
urbaine du 24 févier 2014 dans son article 7 fixe les 
conditions de création et de fonctionnement des  
conseils citoyens

Principes généraux : liberté, égalité, fraternité, 
laïcité, neutralité, parité, pluralité, indépendance, 
souplesse, proximité et citoyenneté.

composition :
Un collège d’habitants à parité et majoritaire tiré au 
sort le 28 avril 2015 pour 2/3 et un 1/3 d’habitants 
volontaires.
Un collège  associations et acteurs socio-profession-
nels  exerçant leur activité dans le quartier prioritaire 
et n’ayant pas de lien avec l’un des acteurs institu-
tionnels déjà représenté au sein des instances du 
Contrat de Ville.

a Montpellier, le nombre des membres des Conseils 
Citoyens varie de 20 à 40 en fonction du nombre 
d’habitants du quartier. Les Conseils  Citoyens ont 
été mis en place officiellement le 1er juillet 2015 
et soumis à validation pour arrêté de M. le Préfet.

Les membres des Conseils Citoyens sont élus pour 
3 ans et seront renouvelés pour la deuxième période 
du Contrat de Ville. 2 représentants paritaires par 
Conseil  siègeront dans le quatrième collège du 
Contrat de Ville et seront sollicités notamment pour 
la déclinaison des enjeux retenus et pour la mise en 
œuvre territoriale dans les 12 quartiers prioritaires.

Les Conseils Citoyens disposeront de locaux indé-
pendants et de matériel de fonctionnement.

des actions de formation et/ou d’accompagnement 
seront mises en place pour le démarrage des Conseils 
Citoyens.
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les qUartiers 
De Montpellier

— Partie 2 —

MONTPeLLieR MOde d’eMPLOi ! aFiN de VOUS aideR daNS VOTRe  
iNSTaLLaTiON, La ViLLe de MONTPeLLieR VOUS aCCOMPaGNe. Se LOGeR,  
TROUVeR UNe ÉCOLe, UN eMPLOi, UN MOde de GaRde… VOiCi QUeLQUeS 
iNFORMaTiONS PRaTiQUeS POUR FaCiLiTeR VOTRe aRRiVÉe.



MONTPeLLieR.FR —
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la popUlation

— Présentation des quartiers de Montpellier —

1,3% 
variation annuelle 

moyenne  
de la population

(1999-2009)

57,26 
surface du  

territoire en Km²

4 455
nombre  

d’habitants au km²

255 080
  population  2009

225 511
1999 2007

253 171
2009

255 080
évolution de la population

100 
% de la population 

de Montpellier
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répartition popUlation
et croissance

— Présentation des quartiers de Montpellier —

❱❱ Une croissance DYnaMiqUe

1990

 210 866popUlation totale  
De Montpellier

1999

 229 055

2009

257 092 

2011

264 538 

taUX De croissance 
1990-2011

 + 25,45 %

2011 2006

41 177 38 920

82 781 81 800

53 168 48 765

39 617 38 822

28 569 25 221

19 226 18 105

264 538 251 634

0 à 14 ans

15 à 29 ans

30 à 44 ans

45 à 59 ans

60 à 74 ans

75 ans ou plus

total
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présentation 
Des 7 qUartiers

— Présentation des quartiers de Montpellier —

total total noMBre
D’HaBitants

264 525

JeUnes 
De -25 ans

14

collÈGe Des
HaBitants 

266

qUartier céVennes

NOMBRe d’haBiTaNTS : 43 186 
COLLèGe deS haBiTaNTS : 44
jeUNeS - de 25 aNS : 2
aSSOCiaTiONS : 10

qUartier prÈs D’arÈnes

NOMBRe d’haBiTaNTS : 17 849
COLLèGe deS haBiTaNTS : 18 
jeUNeS - de 25 aNS : 2
aSSOCiaTiONS : 4

qUartier port Marianne

NOMBRe d’haBiTaNTS : 20 303
COLLèGe deS haBiTaNTS : 20 
jeUNeS - de 25 aNS : 2
aSSOCiaTiONS : 6

qUartier croiX D’arGent

NOMBRe d’haBiTaNTS : 35 771 
COLLèGe deS haBiTaNTS : 36
jeUNeS - de 25 aNS : 2
aSSOCiaTiONS : 8

qUartier HÔpitaUX-facUltés 

NOMBRe d’haBiTaNTS : 41 766
COLLèGe deS haBiTaNTS : 42 
jeUNeS - de 25 aNS : 2
aSSOCiaTiONS : 10

qUartier centre

NOMBRe d’haBiTaNTS : 76 573 
COLLèGe deS haBiTaNTS : 76 
jeUNeS - de 25 aNS : 2
aSSOCiaTiONS : 20

qUartier Mosson

NOMBRe d’haBiTaNTS : 29 077 
COLLèGe deS haBiTaNTS : 30 
jeUNeS - de 25 aNS : 2
aSSOCiaTiONS : 8

assos et
socio-pro

66
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qUartier centre
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qUartier croiX D’arGent



MONTPELLIER.FR —

qUartier HÔpitaUX-facUltés
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qUartier Mosson
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qUartier céVennes
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qUartier prÈs D’arÈnes
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qUartier port Marianne
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Vos élUs Dans  
les qUartiers

— Présentation des quartiers de Montpellier —

de NOUVeaUx adjOiNTS ONT ÉTÉ dÉSiGNÉS POUR êTRe aU PLUS PROChe 
deS haBiTaNTS daNS LeS 7 QUaRTieRS de MONTPeLLieR. 
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MILLÉNAIRE

GRAMMONT

LA POMPIGNANE

MILLÉNAIRE

GRAMMONT

LA POMPIGNANE

AIGUERELLES
SAINT MARTIN

ESTANOVE

PAS DU LOUP LEMASSON

LES CÉVENNES

LA CHAMBERTE

LA MARTELLE

ALCO
BOUTONNET

LES BEAUX-ARTS

LES AUBES

LES ARCEAUX

FIGUEROLLES

GAMBETTA
GARES

ANTIGONE
COMÉDIE

AIGUELONGUE

PLAN DES QUATRE SEIGNEURS

LES HAUTS DE MASSANE

CELLENEUVE

Les Cévennes

Mosson

Croix-d’Argent

Prés d’Arènes

Port Marianne

Hôpitaux-Facultés

Montpellier Centre

MONTPeLLieR.FR —

HÔpitaUX facUltés

sonia 
KeranGUeVen
adjointe au maire 
déléguée au quartier 
hôpitaux-Facultés, 
à l’innovation numérique, 
et au projet de musée d’art 
contemporain

Mosson

Henri 
De VerBiZier
adjoint au maire 
délégué au  
quartier Mosson,  
et aux commissions  
de sécurité

centre

GUY 
Barral
adjoint au maire 
délégué au  
quartier Centre,  
et à la culture 
occitane

port-Marianne

réMi 
assié
adjoint au maire 
délégué au  
quartier 
Port-Marianne

prÈs D’arÈnes

pascal 
KrZYZansKi
adjoint au maire 
délégué au  
quartier 
Près d’arènes

croiX D’arGent

roBert 
cotte
adjoint au maire 
délégué au  
quartier 
Croix d’argent 

céVÈnnes

Jean-Marc 
Di rUGGiero
adjoint au maire 
délégué au  
quartier Cévènnes
et aux élections
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— Partie 3 —

l’institUtion  
QUeLLeS SONT LeS COMPÉTeNCeS de La ViLLe de MONTPeLLieR ? 
COMMeNT eST-eLLe ORGaNiSÉe ? QUi SONT SeS ÉLUS ? QUeLS SONT 
LeURS MOyeNS d’aCTiON ? FaiSONS PLUS aMPLe CONNaiSSaNCe.  
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les coMpétences De la Ville
LeS COMMUNeS diSPOSeNT de COMPÉTeNCeS VaRiÉeS QUi ONT eN COMMUN 
VOTRe QUOTidieN. PRÉSeNTaTiON.

— Présentation de l’ institution —
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❱❱ UrBanisMe

de la délivrance d’un permis de construire à la 
création ou le renouvellement d’un quartier, la 
Ville est votre interlocuteur pour l’ensemble des 
questions liées à l’urbanisme. 

❱❱ proXiMité

Sécurité, propreté, voirie… la commune intervient 
au quotidien dans votre quartier. Les services de-
proximité à Montpellier, ce sont 126 policiers mu-
nicipaux (bientôt 176) qui œuvrent au maintien de 
la tranquillité publique, ce sont plus de 20 millions 
d’euros dédiés à la propreté, ce sont près de 4000 
opérations d’entretien et d’aménagement de voirie 
par an… 
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❱❱ soliDarité 

La Ville met en œuvre l’action sociale grâce 
à son Centre Communal d’action Sociale 
(CCaS). Le CCaS propose un ensemble de 
prestations pour remédier aux situations 
de précarité ou de grande difficulté sociale. 

Pour les personnes âgées, il permet d’accé-
der aux soins en résidence ou à domicile, 
mais également à un programme de loisirs 
grâce aux animations qu’il organise.
Pour les personnes en situation précaire, 
il instruit les demandes de RSa, se charge 
de leur accompagnement social.

❱❱ éDUcation 

Compétence capitale d’une commune, la 
Ville assure à la fois l’entretien, la rénova-
tion et la construction des bâtiments, elle a 
également en charge les temps périscolaires 
ainsi que la préparation des déjeuners.

La commune a en charge les écoles pré-
élémentaires et élémentaires (création et 
implantation, gestion et financement, à l’ex-
ception de la rémunération des enseigants).

❱❱ enfance  

Crèches municipales, haltes-garderies, relais 
d’assistant(e)s maternel(le)s… La commune 
est compétente en matière de gestion des 
structures d’accueil des tout-petits (0 à 6 
ans). a Montpellier, ce sont 4000 enfants 
qui sont accueillis chaque année au sein 
de l’ensemble des crèches municipales.

❱❱ cUltUre 

La commune gère et entretient les équipe-
ments culturels : bibliothèques, musées, 
écoles de musique, salles de spectacle... 
elle organise aussi de nombreuses mani-
festations culturelles.

❱❱ sports 

La commune crée et gère les équipements 
sportifs : terrains de football, gymnases, etc. 
elle encourage également la pratique sportive  
en subventionnant les clubs amateurs comme 
professionnels et anime les quartiers en or-
ganisant de nombreux événements sportifs 
de proximité.

❱❱ et aUssi

à ces compétences s’ajoutent les fonctions 
traditionnelles des communes : état civil 
(enregistrement des naissances, mariages 
et décès), fonctions électorales (organi-
sation des élections…) exercées par les 
maires au nom de l’État. 
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les coMpétences 
De la Métropole

MONTPeLLieR MÉdiTeRRaNÉe MÉTROPOLe deVieNT CheF de FiLe SUR UN VaSTe 
ChaMP de COMPÉTeNCeS, aFiN de CONdUiRe Le “PROjeT d’aMèNaGeMeNT eT de 
dÉVeLOPPeMeNT ÉCONOMiQUe, ÉCOLOGiQUe, ÉdUCaTiF, CULTUReL eT SOCiaL dU 
TeRRiTOiRe”, COMMe Le PRÉVOiT La LOi MaPaM. 
(MOdeRNiSaTiON de L’aCTiON PUBLiQUe TeRRiTORiaLe eT d’aFFiRMaTiON deS 
MÉTROPOLeS) de jaNVieR 2014. 

❱❱ eaU et assainisseMent

•  Préservation de la qualité de l’eau,  production 
et distribution d’eau potable

• Traitement des eaux usées

❱❱ GaZ, cHaleUr, électricité

+ Gestion de la concession de distribution  
du gaz et de l’électricité
+ Réseau de chaleur (chauffage urbain)

— Présentation de l’ institution —
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• Compétences déjà exercées en tant qu’agglo
+ Nouvelle compétences avec la Métropole

❱❱ HaBitat

• adoption d’un programme local de l’habitat 
pour accueillir les nouveaux habitants et 
améliorer le logement des métropolitains

• Mise en œuvre d’une politique équili-
brée et cohérente en matière  de logement  
social et de logement pour les personnes 
défavorisées
+  aménagement, entretien et gestion des 
aires d’accueil des gens du voyage
+  amélioration du parc immobilier, réhabi-
litation et résorption de l’habitat insalubre

❱❱ DéplaceMents

Gestion des déplacements en vue d’une 
mobilité durable :

• autorité organisatrice de la mobilité  
durable (tram, bus, mobilités douces)
+  Gestion des parcs et aires de  
stationnement
+  Création et entretien des infrastruc-
tures nécessaires à l’usage des véhicules 
électriques
+  Participation à la gouvernance et à 
l’aménagement des gares

❱❱ aMÈnaGeMent et UrBanisMe

• aménagement de sites stratégiques 
métropolitains 
+  elaboration du plan local d’urbanisme 
intercommunal
+  actions de valorisation du patrimoine 
naturel et paysager
+  Constitution de réserves foncières

❱❱ enVironneMent

• Gestion des déchets

• Lutte contre la pollution de l’air et les 
nuisances sonores

• elaboration et adoption du Plan 
Climat Énergie Territorial
+ Gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations
+ Contribution à la transition énergétique

❱❱ Voiries

+  Création, entretien et aménagement 
des voiries et espaces publics

❱❱ innoVation,  
éconoMie et eMploi

• Soutien à la recherche, à l’enseignement 
supérieur et aux entreprises innovantes
+  aménagement et gestion de l’ensemble 
des zones d’activité
+  Participation au pilotage des pôles de 
compétitivité pour favoriser l’innovation 
sur le territoire
+  Participation au capital des sociétés du 
transfert de technologie (de la recherche 
vers l’industrie)
+ Promotion du tourisme

❱❱ sport / cUltUre

• Construction, gestion et entretien des 
équipements d’intérêt métropolitain

❱❱ coHésion sociale

•  Politique de la ville
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Ville De Montpellier
BUDGet 2015

UNe GeSTiON SaiNe, ReSPONSaBLe eT SOLidaiRe.

— Présentation de l’ institution —

44

Le budget  de la Ville s’élève à 479,92 millions 
d’euros dont 85 millions d’euros pour l’inves-
tissement. 

Les recettes réelles s’élèvent à 427,63 millions 
d’euros, dont 45% proviennent des impôts  
directs. des impôts que la majorité municipale 
s’est engagée à ne pas augmenter. 

Plus de la moitié des dépenses concernent les 
actions de solidarité, de développement urbain et 
d’éducation. 

enfin, parmi les grandes villes fran-
çaises, Montpellier présente une des  
meilleures situations financières. 

La capacité de remboursement de sa dette 
est élevée et aucun emprunt toxique n’a été 
contracté. 

 — GUide deS CONSeiLS de QUaRTieR



MONTPeLLieR.FR —

100
Répartition pour

de dépenses
de la Ville

de Montpellier

ÉDUCATION,
SPORT,
CULTURE…

*

Une Gestion saine, 
responsaBle et soliDaire
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— Présentation de l’ institution —
 

BUDGet 2015 
éDUcation, sport, cUltUre
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éDUcation

70,8  
           

DéMocratie 
et proXiMité

5,8 
de subventions 

aux associations

JeUnesse

0,6 
budget  

espace Montpellier 
jeunesse

enfance

2,5 
d’investissements

sports

2,6 
d’investissements

soliDarité

12 
de subventions 

au CCaS

cUltUre

1,5 
d’investissements

Maintien de la gratuité
des évènements, manifestations 

et lieux culturels
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— Présentation de l’ institution —
 

BUDGet 2015 
sécUriser et réparer la Ville

19,6     
contrat de 
nettoiement

2,5
d’investissemnts 
pour le Zoo de 

Lunaret

5,2
d’acquisition 

foncière

aMénaGeMent  
et UrBanisMe

enVironneMent  
et BioDiVersité

propreté  
et nettoieMent

VoiriesécUrité

8,5
d’investissemnts

2,9
d’investissemnts



— Montpellier, une Ville à votre service —
 

le conseil MUnicipal De  
la Ville De Montpellier  

Le CONSeiL MUNiCiPaL eST L’aSSeMBLÉe de La COMMUNe ÉLUe aU SCRUTiN de 
LiSTe TOUS LeS 6 aNS. Le MaiRe eT LeS CONSeiLLeRS MUNiCiPaUx dÉCideNT 
deS POLiTiQUeS PUBLiQUeS à MeNeR eT SONT  ChaRGÉS de GÉReR, PaR LeURS 
dÉLiBÉRaTiONS, LeS aFFaiReS de La COMMUNe. 

MaX
léVita
1er adjoint au 
maire, délégué  
aux finances  

stépHanie 
Jannin
adjointe au 
maire, déléguée 
à l’urbanisme et 
à l’aménagement 
durable

BernarD 
traVier
adjoint au 
maire, délégué  
à la culture

Marie-HélÈne 
santarelli
adjointe au 
maire, déléguée 
à la sécurité

GérarD 
castre
adjoint au maire, 
délégué à la démo-
cratie participative  
et aux maisons 
pour tous

isaBelle 
Marsala
adjointe au 
maire, déléguée 
à la réussite 
éducative

faBien  
aBert
adjoint maire, 
délégué aux 
sports et à  
la jeunesse
 

lorraine 
acqUier
adjointe maire, 
déléguée à l’état 
civil et affaires 
militaires

lUc 
alBernHe
adjoint au 
maire,délégué  
à la voirie et  
à Montpellier  
au quotidien

annie 
YaGUe
adjointe au 
maire, déléguée  
aux affaires 
sociales

roBert 
cotte
délégué au 
quartier croix 
d’argent

titina
DasYlVa
adjointe au 
maire, déléguée  
à l’enfance

pascal 
KrZYZansKi
adjoint au maire, 
délégué  
au quartier 
prés d’arènes

MYlÈne 
cHarDes
adjointe au 
maire, déléguée
au plan de  
déplacements
urbains

cHristopHe 
coUr
adjoint au 
maire,délégué 
à l’écologie 
urbaine

BriGitte 
roUssel- 
Galiana
adjointe au maire, 
déléguée aux af-
faires économique,  
au commerce et  
à l’artisanat

pHilippe 
saUrel
Le Maire

❱❱ les 23 aDJoints aU Maire
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GUY 
Barral
délégué au 
quartier centre 
et à la culture 
occitane

KHantHalY
pHoUttHasanG 
déléguée au 
communication 
et aux relations 
extérieures

Henri
De VerBiZier 
délégué 
au quartier 
mosson et aux 
commissions 
de sécurité

sonia 
KeranGUeVen
déléguée 
au quartier 
hôpitaux-
facultés, 
à l’innovation 
numérique, et au 
projet de musée 
d’art contemporain

réMi 
assié
délégué au 
quartier port 
marianne

Valérie
BartHas- 
orsal  
déléguée 
à la propreté,
à l’animal 
en ville, et 
aux fêtes de 
Saint-Roch

Jean-Marc
Di rUGGiero
délégué 
au quartier
cévennes et 
aux élections

aBDi el 
KanDoUssi
Conseiller 
municipal
spécial délégué 
aux ressources 
humaines

patricia 
Miralles
déléguée  
aux cultures
urbaines

MaUD 
BoDKin
déléguée à la
démocratie 
participative

Jean-lUc 
coUsqUer
délégué  
au tourisme

raBii  
YoUssoUs
délégué à la 
coordination 
des travaux

cHantal 
Marion
déléguée au 
parc de Lunaret

saUVeUr 
tortorici
délégué aux 
culutures de la 
Méditerranée

JéréMie 
MaleK
déléguée 
à la lutte 
contre les 
discriminations

MicHÈle
DraY-fitoUssi
déléguée  
à l’insertion

cHantal 
leVY-raMeaU
déléguée  
au patrimoine

caroline 
naVarre
déléguée à la 
prévention santé
et aux droits des 
femmes

patricK 
riVas
délégué au 
patrimoine 
scolaire aux 
Centres de
loisirs et aLSh

saMira 
saloMon
déléguée  
au logement

DoMiniqUe 
Martin-priVat
déléguée aux
feux d’artifice,
et illuminations,
et à l’animation
commerciale

Vincent 
HalUsKa
délégué  
aux économies 
d’énergie

nicole 
liZa
déléguée aux 
archives et à la 
comédie du livre

Henri 
Maillet
délégué aux 
commémorations

anne-loUise
KnapnoUGel
déléguée à la 
jeunesse et à  
la vie étudiante

sopHia
aYacHe 
déléguée au 
handicap

VéroniqUe 
pereZ
déléguée aux 
relations avec  
la chambre de
commerce

VéroniqUe 
DeMon
déléguée  
à l’emploi
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❱❱ les 21 conseillers MUnicipaUX
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françoise-
Bonnet

saBria 
BoUallaGa

DJaMel 
BoUMaaZ
Membre de 
la commision 
des affaires 
Générales

anne 
BrissaUD

nancY  
canaUD
Membre de 
la commision 
des affaires 
Générales

perla  
Danan

céDric 
De saint JoUan

MicHaël 
Delafosse

JacqUes
DoMerGUe

cHristian 
DUMont

JUlie 
frêcHe

claire 
Hart

france 
JaMet
Membre de la 
commission 
des Finances

GérarD 
lannelonGUe
Membre de la 
commission 
des Finances

aleX 
larUe

aUDreY 
lleDo

MUstapHa 
MaJDoUl
Membre de la 
commission 
des affaires 
Générales

HerVé
Martin
Membre de la 
commission des 
Finances

Jean-pierre
MoUre 

patricK 
ViGnal

MONTPeLLieR.FR —

❱❱ les conseillers MUnicipaUX De l’opposition



MONTPELLIER.FR —



Montpellier.fr

Ville De Montpellier
1, place Georges Frêche

  
t. / 04 67 34 70 00

tramway 1 et 3 : hôtel de Ville
tramway 4 : Place Georges Frêche


